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LETTRE DATEE DU 3 DECEMBRE 1979 ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE 
SECURITE ?AI? LE REPRESENTANT PERM,&!JENT DE LA COTE D'IVOIRE ALJPFiES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai. l'honneur de vous faire parvenir ci-joint le texte d'un message de I 
y. Ext.. 14, le Ministre des,affaires étrangères ,de Côte d'Ivoîre, message rklatlf 
2 l'oticupation de 1'Ambassade des Etats-Unis ii Tghéran. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer comme document 
du Conseiî de sécurité le texte de ce message, 

LJ'ambassad~, 

Représentant permanent, 

(signé) &oakon-Edj ampan THIEMELE 

/ . . . 
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Message daté du 23 novemijre 197'9 de S. Exc, M, le Ministre des ----Y" 
. 

Affaires dtren~eres àe Côte d'ivoire _CI-- ! 

La. Côte d'ivoire s'est associée, par respect des r&gles du droit international 
et pour des' raisons humanitaires, aux d&arches effectuees & divers niveaux 
aup&s des atitorïtés iraniennes pour obtenir lgév&cuat,ion des locaux de l'bmbasaade 
des-Etats-Unis:d.'A&rique à @h&an occupés par des étudiants iraniens et la libé- 
ration du personnel pris en otage. 

Ainsi, ii Téhéran même, notre ambassadeur a pris part à l'action entreprise en 
ri& *sens'pti le corps diplomatique d'une part, et les ambassadeurs des pays africains 
d'autre part?. ,. . 

Pour les mêmes raisons, le $iinistre ivoirien des affaires étrangères a reçu 
en audience le Chargê d'affaires d'Iran à Abidjan. 

Par ailleurs, au Cours d'une &Union du bureau politique spécialement : 
convoquée & cet effet, ie m&aî 20 novembre, le Pr&ident de la République..a exposé 
le problème posé par lsoccupation de 1'Ambassade des Etats-Unis 3 T&&an par des 
étudj,ants i.:::.Xci.~?~9~ Le Eureau politique unanime a demandé au gouvernement.de 
joindre. sa VOIX â celle& des pays qui protestent contre cette occupation, _. 

Le Président de la République a adressé à 6, Ext. l'ayatollah Khomeiny le 
t&l.égramme suivant : .* 

"Lqoccupah-h de i r.kbassade des Etats-Unis d gAmérique ?Z Téhêran et la 
prise en otaSe.de son personnel sont un sujet de préoccupation pour le GOUVw- 

nement Ivoirien et moi-&me. 

Les privilSges et immunit6s, dont bêr&ficient les missions diplOmatiqUeS @* 
leur personnel, confèren% à ceux-ci un caractère sacré, 

Tout gouvernement doit assurer la protection des missions et du personnel 
di.ploms.ti que dont il est 1 'l;*e, Il ne saurait se soustraire à cette obli- 
gation et violer délibérément leurs privilèges et imuw.nités qae3.s qu'en soient 
les motifs, aussi ai-je l'honneur de vous demander de bien vouloir faire 
évacuer dans les meilleurs d6lais, 1'Ambassade des Etats-Unis et de Lib&er 
toutes les personnes qui y sont détenues. 

Je vous prie d'agrêer, Excellence, lgassurance de ma haute consi&ration. 

Sign& P&ix Houphouët-Boigny." 

Siméon Al&, Ministre des affaires Strangères 

---w- 


